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	MARQUES DE FABRIQUE, DE COMMERCE OU DE SERVICE

LOI N°17/97 RELATIVE A LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE

DEMANDE D’ENREGISTREMENT OU DE RENOUVELLEMENT

Cet imprimé est à dactylographier lisiblement sans rayures ni surcharges

	RESERVE A L’OMPIC
	NATURE DE LA DEMANDE :

	N° de dépôt :
	Demande d’enregistrement         FORMCHECKBOX 


	Date de dépôt :
	Demande de renouvellement         FORMCHECKBOX 


	Lieu de dépôt :
	

	1 REFERENCES DE L’ENREGISTREMENT ANTERIEUR EN CAS DE DEMANDE DE RENOUVELLEMENT :

	N° d’enregistrement :       
	Loi de 1916  FORMCHECKBOX 
               
	Loi de 1938  FORMCHECKBOX 


	Date :      

	2  DEPOSANT(S)* :
                Personne physique    FORMCHECKBOX 
              Personne morale     FORMCHECKBOX 


	Nom & Prénom ou Dénomination sociale :       

	CIN ou N° RC :       
	Forme juridique :      

	Adresse ou siège social :      

	Pays de résidence :      
	Nationalité  :      

	Téléphone :      
	Télécopie :      
	E-mail :      

	* En cas de plusieurs déposants (cas d’une demande en copropriété), utilisez l’imprimé « suite » et cochez la case  FORMCHECKBOX 


	3 MANDATAIRE ( le cas échéant) :       Personne physique   FORMCHECKBOX 
               Personne morale   FORMCHECKBOX 


	Nom & prénom ou Dénomination sociale :       

	CIN OU RC : 

	Adresse ou siège social :      

	Téléphone :      
	Télécopie :      
	E-mail :      

	4 DESIGNATION DE LA MARQUE: 
Marque figurative
   FORMCHECKBOX 

Marque dénominative   FORMCHECKBOX 


Marque mixte   FORMCHECKBOX 


	

	
	8 cm

Etiquettes 

Noir et Blanc


	
	8 cm

Etiquettes 

Couleurs 
	

	8 cm
	
	8 cm
	
	

	Eléments verbaux de la marque (le cas échéant) :      

	Le déposant déclare qu’il souhaite que la marque soit considérée comme une marque en caractères standard            FORMCHECKBOX 
 

	Translittération de la marque en caractères latins : (obligatoire lorsque la marque dénominative ou mixte se compose,

 en tout ou en partie, de caractères ou de chiffres autres que latins) :      

	Couleurs revendiqués (le cas échéant) :      

	décret  n° 2.00.368  du  7 juin 2004 pris pour l'application de la loi    n° 17- 97  Article 2 alinéa 1er  : Les demandes de titres de propriété industrielle prévues par la loi 17-97 précitée  ainsi que les demandes relatives aux actes ultérieurs afférents audits titres, à l’exception des décisions judiciaires qui  y sont prévues, sont  présentées selon les formulaires fournis à cet effet par l’Office, en langue arabe ou en langue française.
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	RESERVE A L’OMPIC

	N° de dépôt : 

	Date :

	5 REVENDICATION DE PRIORITE(S)* ( le cas échéant):

	N° de dépôt :      
	Date :      
	Pays :      

	Acte(s) affectant la jouissance du droit de priorité, le cas échéant  

oui  FORMCHECKBOX 


non   FORMCHECKBOX 


	revendication de priorité pour l’ensemble des produits et/ou services.           FORMCHECKBOX 


	revendication  de priorité pour les produits et/ ou services suivants :      

	*En cas d’insuffisance de place, utilisez l’imprimé « suite » et cochez la case.  FORMCHECKBOX 


	6 REFERENCES DU CERTIFICAT DE GARANTIE ( le cas échéant) :

	N° :
	     
	Date :
	     

	Lieu de délivrance :
	     
	Exposition(s) :
	     

	7 TYPE DE LA MARQUE :                         

	Marque collective       FORMCHECKBOX 

	Marque collective de certification    FORMCHECKBOX 
  

	Organisme certificateur (cas de marque collective de certification) :     

	8 PRODUITS ET SERVICES POUR LESQUELS L’ENREGISTREMENT DE LA MARQUE EST DEMANDE:

	PRODUITS ET SERVICES DESIGNES *
	CLASSES

	     
     
     
     
     
     
     
     
	     
     
     
     
     
     
     
     


	*En cas d’insuffisance de place, utilisez l’imprimé « suite » et cochez la case.  FORMCHECKBOX 


	9  MONTANT DES DROITS EXIGIBLES :
	Prix TTC

	Droits exigibles de dépôt ou renouvellement payée pour dix ans (3 classes) :
	1200

	Droits exigibles d’enregistrement par classe de produits et/ou services désignés : Au-delà de 3 classes : 120 DHS  x ….nombre de  classes
	

	Droits exigibles de retard  en cas de renouvellement  60 dhs  x                  mois de retard
	

	                                                                                                                                                     Total  TTC(en DHS)
	

	PIECES JOINTES :

	 FORMCHECKBOX 
  1-  Quatre reproductions du modèle de la marque en noir et blanc

	 FORMCHECKBOX 
  2-  Quatre reproductions du modèle de la marque en couleur, le cas échéant

	 FORMCHECKBOX 
  3-  Film

	 FORMCHECKBOX 
 4-  Justificatif de l’acquittement des droits exigibles

	 FORMCHECKBOX 
 5-  Copie officielle du dépôt antérieur, le cas échéant  

	 FORMCHECKBOX 
 6-  Certificat de garantie

	 FORMCHECKBOX 
 7- Copie du règlement d’usage régissant l’emploi de  la marque  collective ou de la marque collective de certification, le cas échéant

	 FORMCHECKBOX 
 8- le cas échéant, l’autorisation de revendiquer la priorité donnée par écrit par le propriétaire de la demande antérieure 

	 FORMCHECKBOX 
 9- Pouvoir du mandataire  

	 FORMCHECKBOX 
10- Autorisation des autorités compétentes, le cas échéant lorsque la marque reproduit les effigies, sigles 

	SIGNATURE DU DEPOSANT 

OU DE SON MANDATAIRE :


(nom et qualité du signataire)   

     
     

	Décret  n° 2.00.368  du  7 juin 2004 pris pour l'application de la loi    n° 17- 97  (Article 2 alinéa 1er ): Les demandes de titres de propriété industrielle prévues par la loi 17-97 précitée  ainsi que les demandes relatives aux actes ultérieurs afférents audits titres, à l’exception des décisions judiciaires qui  y sont prévues, sont  présentées selon les formulaires fournis à cet effet par l’Office, en langue arabe ou en langue française











































































































